
Travailleurs  indépendants  :
un échéancier pour acquitter
vos cotisations sociales

© 2021 Les Echos Publishing
Les travailleurs indépendants qui sont redevables, auprès de
l’Urssaf,  d’un  montant  important  de  cotisations  sociales
personnelles,  se  verront  prochainement  proposer  un  plan
d’apurement de leur dette.

Insertion  :  implanter  une
structure  d’insertion  en
milieu pénitentiaire

© 2021 Les Echos Publishing
Un guide méthodologique réalisé par le ministère de la Justice
a été récemment publié. Il vise à faciliter la mise en œuvre
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d’actions d’insertion par l’activité économique à l’intention
des personnes incarcérées.

Insertion : les montants de
l’aide au poste pour 2021

© 2021 Les Echos Publishing
Un récent arrêté fixe les montants 2021 de l’aide versée par
l’État aux structures d’insertion par l’activité économique.

Cotisations  sociales  :  les
aides disponibles

© 2021 Les Echos Publishing
En raison de l’épidémie de Covid-19 qui perdure, et comme ce
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fut le cas lors du premier confinement, les pouvoirs publics
ont  instauré  des  dispositifs  d’exonération  et  d’aide  au
paiement des cotisations sociales dues auprès de l’Urssaf ou
de la Mutualité sociale agricole (MSA). Et ce, au profit des
entreprises et des travailleurs indépendants encore fortement
impactés  par  les  restrictions  sanitaires  (interdiction
d’accueillir  du  public,  deuxième  confinement,  couvre-feu…).
Décryptage de ces dispositifs et des conditions à remplir pour
en bénéficier.

Fonds de solidarité : retour
sur les derniers changements
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Le fonds de solidarité a été créé pour aider les PME affectées
par la crise du Covid-19. Mise en place au mois de mars, puis
réduite  au  fil  des  mois,  cette  aide  a  été  reconduite  et
renforcée pour les mois de novembre et de décembre 2020 en
raison  du  reconfinement.  Présentation  de  ses  nouvelles
conditions d’octroi.
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Social : des aides pour les
établissements  d’accueil  du
jeune enfant
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Les  Caisses  d’allocations  familiales  versent  une  aide
exceptionnelle aux établissements d’accueil du jeune enfant
qui sont contraints de fermer partiellement ou totalement.

Fonds  de  solidarité  :  les
nouvelles règles applicables

© 2020 Les Echos Publishing
Le fonds de solidarité a été créé pour aider les TPE affectées
par la crise du Covid-19. Mise en place au mois de mars, puis
réduite  au  fil  des  mois,  cette  aide  a  été  reconduite  et
renforcée  pour  les  mois  d’octobre  et  de  novembre  2020  en
raison  du  reconfinement.  Tour  d’horizon  de  ses  nouvelles
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conditions d’octroi.

Covid-19 : le guide pratique
téléchargeable des aides aux
entreprises

© 2020 Les Echos Publishing
Pour vous aider à bénéficier des aides et des mesures de
soutien  aux  entreprises  mises  en  place  par  les  pouvoirs
publics dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19, le
cabinet vous propose de télécharger son guide pratique à jour
des dernières mesures.

Activité  partielle,  mode
d’emploi
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En raison de l’épidémie de Covid-19, nombre d’entreprises ont
été contraintes, et certaines le sont encore, de placer leurs
salariés  en  activité  partielle.  Un  dispositif  qui  a  été
fortement remanié par les pouvoirs publics pour que cette
situation ne pèse pas trop sur la trésorerie des employeurs.
Tour  d’horizon  des  règles  applicables  en  la  matière  pour
l’année 2021.

Covid-19  :  les  aides  aux
entreprises  encore
mobilisables

© 2020 Les Echos Publishing
Au printemps dernier, au moment où l’épidémie de Covid-19
s’est abattue sur notre pays, les pouvoirs publics ont mis en
place un certain nombre de dispositifs (aides financières,
prêts  garantis,  report  de  charges  fiscales  et  sociales…)
destinés à permettre aux entreprises, petites, moyennes ou
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grandes,  de  traverser  la  période  difficile  qui  s’en  est
suivie. Six mois plus tard, l’État continue à apporter son
soutien financier aux entreprises, en particulier à celles en
proie aux plus grandes difficultés. Voici un point sur les
dispositifs, anciens ou nouveaux, dont elles peuvent (encore)
bénéficier.


